
 
 

PARC DES BRAVES 
 
Nous avons enfin reçu les dates où les membres du Comité d’Action Culturelle de 
Magog auront droit d’exposer de mai à octobre 2008. 
 
La SDC (Société de développement commercial) de Magog est l’entité qui a la 
responsabilité et la gestion entière du site du Parc des Braves de Magog. Cette 
société est l’organisme qui gère et opère Le Cirque des étoiles au Parc des 
Braves. La SDC accueille avec grand plaisir la présence de d’autres organismes 
de Magog en ses lieux dont les artistes membres du Comité d’Action Culturelle de 
Magog. Cela demeure un privilège qui est offert aux artistes de notre comité. 
 

 
Dates pour les artistes voulant exposer au Parc des Braves: 

Nous obtenons plus de dates soient 46 jours! 
 
Mai : 17-18-19-20 et 21  
Juin : 20-21-22-23-24-29-30 
Juillet : 1-19-20-26-27-28-29-30-31 
Août : 1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-16-17-30-31 
Septembre :1-2-8-9-27-28 
Octobre : 4-5-6-11-12 
 
 
Les dates en orange seront les dates où le Cirque des étoiles tiendra ses 
représentations au centre du Parc des Braves devant le gazébo ( même 
disposition que l’an passé). Pour l’été 2008, leurs représentations seront toujours 
à partir de 15h00 jusqu’à 21h00 du mercredi au dimanche inclusivement à chaque 
semaine. Soyez donc avisés qu’il y aura beaucoup d’activités au Parc des Braves 
ces jours-là… 
 

Dates : 2 Places Belvédères :  
du 15 mai au 12 octobre 2008 

Sauf durant La Traversée du Memphrémagog et La Fête des Vendanges 
 
 

Tarifs 2008:  
 

Parc des Braves et 2 Places Belvédères 
  
Artistes de MRC de Magog :                              semaine 10$                  week-end et 
fériés : 15$ 
Artistes de l’extérieur de la MRC Magog:          en tout temps 25$ 

 



� Vous devez toujours réserver auprès de Madame Cécile Francoeur (819) 
843-6424, responsable des expositions extérieures ( Parc des Braves, 2 
Belvédères : Auberge de l’Étoile). 

 
� Vous devez toujours avoir en votre possession votre permis d’exposition 

de la date demandée qui vous sera émis par Cécile au paiement ou la 
journée de votre exposition. 

 
 
� Vous devez respecter en tout temps les règlements pour les expositions 

extérieures qui vous seront remis également par Cécile. 
 


